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<  

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  (1)  d'ac- 
tionnement  mécanique  en  ouverture  ou  en  fer- 
meture  d'une  vanne  d'au  moins  une  buse 
d'éjection  (2,  2A)  animée  d'un  mouvement  selon 
une  trajectoire  prédéterminée  par  rapport  à  un 
support  (4),  ladite  vanne  comportant  un  organe 
de  commande  (5,  21)  mobile  entre  deux  posi- 
tions,  l'une  d'ouverture,  l'autre  de  fermeture, 
ledit  dispositif  (1)  comportant  des  moyens  (7A, 
7B,  13A,  13B  ;  23,  24)  destinés  à  solliciter  méca- 
niquement  ledit  organe  de  commande  (5,  21) 
pour  le  faire  passer  d'une  de  ses  positions 
d'ouverture  ou  de  fermeture  à  l'autre, 

La  vanne  est  du  type  à  tiroir,  l'organe  de 
commande  (5,  21)  étant  monté  coulissant  par 
rapport  à  la  buse  (2,  2A)  pour  être  déplacé  en 
translation  entre  ses  deux  positions  d'ouverture 
et  de  fermeture,  les  moyens  de  sollicitation  (7A, 
7B,  13A,  13B  ;  23,  24)  comportant  au  moins  une 
rampe  de  guidage  (13A,  13B  ;  23,  24)  munie,  au 
niveau  de  la  zone  d'ouverture  ou  de  fermeture, 
d'un  décrochement  (15A,  15B;  25,  26)  par 
lequel  l'organe  de  commande  (5,  21)  est  destiné 
à  passer  d'une  de  ses  positions  à  l'autre. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'actionnement  mécanique  en  ouverture  ou  en  fer- 
meture  d'une  vanne  commandant  une  buse  d'éjection 
en  mouvement  selon  une  trajectoire  prédéterminée 
sur  un  support. 

Plus  particulièrement,  ce  dispositif  d'actionne- 
ment  trouve  application  sur  des  engins  de  construc- 
tion  de  chaussée,  tels  que  des  finisseurs,  par  exem- 
ple  du  type  de  ceux  qui  ont  été  décrits  par  la  deman- 
deresse  dans  sa  demande  de  brevet  français  FR- 
90.06306  du  21  Mai  1  990  intitulée  "Dispositif  d'épan- 
dage  d'un  matériau  fluide  ou  analogue,  notamment 
d'une  émulsion  d'accrochage  d'enrobés  bitumineux 
sur  la  surface  d'une  route  et  machine  de  construction 
de  chaussées,  notamment  du  type  finisseur,  compor- 
tant  un  tel  dispositif.  Les  finisseurs  décrits  dans  cette 
demande  sont  munis  d'un  ensemble  permettant  de 
réaliser  l'épandage  d'une  émulsion  d'accrochage  des 
enrobés  bitumineux,  simultanément  au  dépôt  desdits 
enrobés  bitumineux  sur  la  surface  de  la  route.  Cet  en- 
semble  d'épandage  comporte  principalement,  sur  un 
engin  mobile  formant  finisseur,  au  moins  une  rampe 
d'épandage  munie  de  buses  d'éjection  et  animée 
pour  réaliser  l'épandage  sur  l'ensemble  de  la  largeur 
de  la  route,  d'un  mouvement  de  va-et-vient  transver- 
sal  par  rapport  à  la  direction  de  déplacement  de  l'en- 
gin  mobile  finisseur. 

Il  s'est  avéré  nécessaire,  notamment  pour  le  ré- 
glage  de  la  largeur  d'épandage,  de  disposer  d'un  dis- 
positif  permettant  de  commander  l'ouverture  ou  la 
fermeture  desdites  buses  lors  du  passage  de  celles- 
ci  au  niveau  d'un  point  particulier  sur  sa  trajectoire 
rapport  au  châssis  de  l'engin  mobile.  Ce  point,  par 
exemple,  peut  correspondre  à  une  des  limites  de  la 
largeur  d'épandage. 

Une  solution  classique  à  ce  problème  aurait 
consisté  en  l'utilisation  de  servovannes.  La  réalisa- 
tion  de  l'ensemble  d'épandage  en  aurait  néanmoins 
été  d'autant  plus  onéreuse  et  complexe. 

La  présente  invention  propose  pour  sa  part  un 
dispositif  d'actionnement  en  ouverture  ou  en  ferme- 
ture  d'une  vanne  de  commande  d'une  buse  d'éjec- 
tion,  qui  est  exclusivement  mécanique. 

La  présente  invention  a  donc  pourobjet  un  dispo- 
sitif  d'actionnement  mécanique  en  ouverture  ou  en 
fermeture  d'une  vanne  d'au  moins  une  buse  d'éjec- 
tion  animée  d'un  mouvement  selon  une  trajectoire 
prédéterminée  par  rapport  à  un  support,  ladite  vanne 
comportant  un  organe  de  commande  mobile  entre 
deux  positions,  l'une  d'ouverture,  l'autre  de  fermetu- 
re,  ledit  dispositif  comportant  des  moyens  destinés  à 
solliciter  mécaniquement  ledit  organe  de  commande 
pour  le  faire  passer  d'une  de  ses  positions  d'ouvertu- 
re  ou  de  fermeture  à  l'autre, 

Préférentiellement,  la  vanne  est  du  type  à  tiroir, 
l'organe  de  commande  étant  monté  coulissant  par 
rapport  à  la  buse  pour  être  déplacé  en  translation  en- 
tre  ses  deux  positions  d'ouverture  et  de  fermeture,  les 

moyens  de  sollicitation  comportant  au  moins  une 
rampe  de  guidage  munie,  au  niveau  de  la  zone  d'ou- 
verture  ou  de  fermeture,  d'un  décrochement  par  le- 
quel  l'organe  de  commande  est  destiné  à  passer 

5  d'une  de  ses  positions  à  l'autre. 
Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  ce  dispo- 

sitif  comprend  deux  rampes  de  guidage  disposées 
l'une  en  regard  de  l'autre,  et  sur  lesquelles  l'organe  de 
commande  ou  des  moyens  de  manoeuvre  intermé- 

w  diaires  sont  destinés  à  prendre  appui  pour,  selon  le 
sens  de  déplacement  de  la  buse,  faire  passer  ledit  or- 
gane  de  commande  d'une  de  ses  positions  à  l'autre. 

Avantageusement,  ce  dispositif  comprend  au 
moins  un  galet  monté  pivotant  sur  l'organe  de 

15  commande  ou  les  moyens  de  manoeuvre  intermédiai- 
res,  et  par  lequel  ledit  organe  de  commande  ou  lesdits 
moyens  de  manoeuvre  sont  en  appui  sur  l'une  desdi- 
tes  rampes  de  guidage. 

De  préférence,  les  moyens  de  manoeuvre 
20  comportent  deux  leviers  venant  en  appui,  respective- 

ment  chacun  sur  une  des  extrémités  de  l'organe  de 
commande  et  articulés  en  pivotement  sur  des  axes 
fixes  par  rapport  à  la  buse,  lesdits  leviers  étant  des- 
tinés  à  être  sollicités  en  pivotement  par  lesdites  ram- 

25  pes  de  guidage  au  passage  de  la  buse  dans  la  zone 
d'ouverture  ou  de  fermeture  de  la  vanne,  et  à  dépla- 
cer  par  appui  sur  l'organe  de  commande  ledit  organe 
de  commande  d'une  de  ses  positions  d'ouverture  ou 
de  fermeture  à  l'autre. 

30  Avantageusement,  les  leviers  sont  en  outre  arti- 
culés  l'un  à  l'autre  par  une  tige  destinée  à  assurer  la 
coordination  de  leurs  pivotements. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  comprend  un  en- 
semble  de  guidage,  dans  lequel  la  buse  et  ledit  dis- 

35  positif  coulissent  au  niveau  d'une  zone  d'ouverture  ou 
de  fermeture  de  la  vanne  de  ladite  buse,  ledit  ensem- 
ble  de  guidage  comportant  une  rainure  de  guidage, 
dans  laquelle  coulisse  une  protubérance  de  la  buse, 
ainsi  que  des  rampes  de  guidage  sur  lesquelles  les- 

40  dits  leviers  sont  destinés  à  prendre  appui. 
Préférentiellement,  l'organe  de  commande  est  un 

distributeur  cylindrique  coulissant  dans  le  corps  de  la 
buse,  ledit  distributeur  étant  muni  d'une  ouverture 
pour  le  passage  de  fluide  et  comportant  des  moyens 

45  pour  éviter  à  ladite  ouverture  de  tourner,  lorsque  le 
distributeur  est  sollicité  en  déplacement. 

De  façon  avantageuse,  l'organe  de  commande 
est  un  coulisseau  plat  formant  opercule  tiroir. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  ensemble 
50  d'épandage  comportant,  sur  un  véhicule  mobile,  une 

rampe  d'épandage  munie  de  buses  et  animée  d'un 
mouvement  de  va-et-vient  transversalement  par  rap- 
port  à  la  direction  de  déplacement  dudit  véhicule,  et 
au  moins  une  buse  de  ladite  rampe  est  associée  pour 

55  l'actionnement  de  sa  vanne  à  un  dispositif  d'actionne- 
ment. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  zone  de 
la  largeur  dudit  véhicule,  au  niveau  de  laquelle  ledit 
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dispositif  actionne  l'ouverture  ou  la  fermeture  de  la 
vanne  est  ajustable. 

La  description  qui  suit  de  plusieurs  modes  de  réa- 
lisation  possibles  pour  l'invention  est  purement  illus- 
trât  ive  et  non  limitative.  Elle  doit  être  lue  en  regard  des 
dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  Figure  1  est  une  représentation  schématique 
en  vue  de  dessus  d'un  dispositif  d'actionnement 
mécanique  conforme  à  un  premier  mode  de  réa- 
lisation  possible  de  l'invention  ; 
-  la  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  dis- 
positif  de  la  Figure  1  et  d'un  dispositif  de  guidage, 
dans  lequel  ledit  dispositif  d'actionnement  méca- 
nique  coulisse  ; 
-  la  Figure  3  est  une  représentation  schématique 
de  dessus  d'un  dispositif  d'actionnement  confor- 
me  à  un  autre  mode  de  réalisation  possible  pour 
l'invention. 
Le  dispositif  d'actionnement  mécanique  repré- 

senté  plus  particulièrement  sur  les  Figures  1  et  2  y  a 
été  référencé  dans  son  ensemble  par  1  .  Il  est  destiné 
à  assurer  l'ouverture  et  la  fermeture  de  la  vanne 
d'une  des  buses  d'éjection  2  d'une  rampe  d'épanda- 
ge  3  montée  sur  un  engin  mobile  4  (pour  ne  pas  sur- 
charger  les  Figures,  la  rampe  3  n'y  a  été  représentée 
qu'en  traits  mixtes).  Une  pluralité  de  telles  buses  2  est 
répartie  régulièrement  sur  toute  la  longueur  de  la  ram- 
pe  d'épandage  3.  Cette  rampe  3  se  déplace  selon  un 
mouvement  de  va-et-vient  sur  ledit  engin  mobile  4, 
transversalement  à  la  direction  de  déplacement  de 
celui-ci. 

Cette  rampe  d'épandage  3  est  par  exemple  des- 
tinée  à  l'épandage  de  liant  bitumineux  sur  la  surface 
d'une  route.  Elle  est  d'une  structure  analogue  à  celle 
qui  a  été  décrite  dans  la  demande  de  brevet  précitée 
FR-90.06306. 

La  vanne  de  la  buse  2  est  du  type  à  tiroir.  Elle 
comprend  un  élément  distributeur  5  traversé  par  un 
orifice  de  distribution  5a  et  apte  à  être  déplacé  par 
rapport  à  un  orifice  d'évacuation  6  de  la  buse  2  entre 
deux  positions  :  l'une  dans  laquelle  il  obture  le  passa- 
ge  de  fluide  vers  l'orifice  d'évacuation  6,  l'autre  dans 
laquelle  il  laisse  passer  le  fluide. 

Le  coulissement  d'une  position  à  une  autre  du 
distributeur  5  est  commandé  par  deux  leviers  7Aet  7B 
en  appui  par  leurs  extrémités  sur  chacun  l'une  des  ex- 
trémités  du  distributeur  5.  Chacun  de  ces  leviers  7A 
et  7B  est  articulé  en  pivotement  sur  un  axe  8A,  8B, 
respectivement  sur  l'un  ou  l'autre  des  côtés  du  corps 
de  la  buse  2.  A  leurs  extrémités  opposées  au  distribu- 
teur  5,  les  leviers  7A  et  7B  sont  articulés  sur  respec- 
tivement  chacune  des  extrémités  d'une  tige  9  desti- 
née  à  coordonner  leurs  mouvements  de  pivotement. 
Les  axes  d'articulation  des  leviers  7Aet  7B  sur  cette 
tige  de  coordination  9  ont  été  référencés  sur  les  Figu- 
res  par  9  A  et  9B.  Ils  sont  parallèles  aux  axes  8  A  et  8B. 

Dans  la  zone  de  la  trajectoire  de  la  buse  2,  où  l'ou- 
verture  ou  la  fermeture  de  la  vanne  de  ladite  buse  2 

doit  être  commandée,  est  disposé  un  ensemble  de 
guidage  1  0.  Cet  ensemble  1  0  est  destiné  à  assurer  le 
guidage  de  la  buse  2  sur  une  petite  longueur  de  dé- 
placement  de  celle-ci.  A  cet  effet,  la  buse  2  est  munie 

5  (voir  Figure  2)  sur  sa  longueur  médiane  d'une  protu- 
bérance  11  en  forme  de  tenon  longitudinal,  destinée 
à  s'engager  dans  une  rainure  12  de  l'ensemble  de 
guidage  10.  L'ensemble  de  guidage  10  comprend 
également  deux  rampes  de  guidage  13Aet  13B  laté- 

w  raies  sur  lesquelles,  lorsque  la  buse  2  est  engagée 
dans  ledit  ensemble  de  guidage  10,  les  leviers  7Aet 
7b  viennent  respectivement  en  appui.  Au  niveau  de 
sa  zone  de  contact  avec  la  rampe  1  3Aou  1  3B,  chaque 
levier  7A  ou  7B  est  muni  d'un  galet  roulant  14A  ou 

15  14B.  Les  rampes  13Aet  13Bontdes  profils  parallèles 
et  sont  conformées  avec  un  décrochement  15A,  15B 
correspondant  au  déplacement  à  transmettre  au  dis- 
tributeur  5  pour  le  faire  passer  de  sa  position  ouverte 
à  sa  position  fermée.  Les  faces  des  leviers  7Aet  7B, 

20  destinées  à  être  en  regard  des  rampes  13A  et  13B, 
sont  conformées  avec  des  pans  inclinés  16Aet  16B, 
par  lesquels  lesdits  leviers  s'évasent  de  leurs  extré- 
mités  vers  leur  partie  médiane,  au  niveau  de  laquelle 
sont  montés  les  galets  14Aet  14B.  La  protubérance 

25  de  guidage  11  présente  également,  vers  chacune  de 
ses  extrémités,  de  tels  pans  inclinés.  L'ensemble  de 
ces  pans  inclinés  est  destiné  à  faciliter  l'engagement 
de  la  buse  2  et  du  dispositif  d'actionnement  1,  dont 
elle  est  munie  dans  l'ensemble  de  guidage  10. 

30  Sur  une  portion  de  sa  longueur,  au  niveau  de  son 
extrémité  par  laquelle  il  est  contact  avec  le  levier  14B, 
s'étend  sur  le  distributeur  5  une  rainure  17,  dans  la- 
quelle  est  engagée  l'extrémité  18  formant  téton  de 
guidage  d'une  vis  19  montée  sur  le  corps  de  la  buse 

35  2.  Cette  rainure  1  7  et  l'extrémité  1  8  de  la  vis  ont  pour 
fonction  d'éviter  que  le  distributeur  5  ne  tourne  sur  lui- 
même,  lorsque  les  leviers  7Aet  7B  le  sollicitent. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  dispositif  d'actionne- 
ment  est  le  suivant.  Lors  d'un  épandage,  la  rampe 

40  d'épandage  3  est  animée  d'un  mouvement  de  va-et- 
vient  (illustré  par  une  double  flèche  sur  la  Figure  1), 
transversalement  par  rapport  au  véhicule  4  sur  lequel 
elle  est  montée.  Au  passage  d'une  telle  buse  2,  dans 
l'ensemble  de  guidage  10,  les  buses  doivent,  selon 

45  leur  sens  de  déplacement,  soit  cesser  d'épandre,  soit 
commencer  à  épandre. 

Lors  du  coulissement  de  la  buse  2  et  du  dispositif 
d'actionnement  1  dans  l'ensemble  de  guidage  10,  les 
leviers  7A  et  7B,  en  contact  avec  les  rampes  de  gui- 

50  dage  13Aet  13B  par  leurs  galets  14Aet  14B,  vont  être 
pivotés  sur  leurs  axes  8A,  8B  à  leur  passage  au  ni- 
veau  des  décrochements  15Aet15B.  La  coordination 
de  leur  mouvement  sera  assurée  par  la  tige  9.  Ce 
mouvement  de  pivotement  fera  passer,  ainsi  que  cela 

55  a  été  illustré  par  une  double  flèche  sur  la  Figure  1  ,  le 
distributeur  5  d'une  de  ses  positions  à  l'autre. 

Une  autre  variante  possible  de  l'invention  a  été 
représentée  sur  la  Figure  3.  La  vanne  de  la  buse  2A 
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associée  à  ce  dispositif  est  du  type  comportant  un 
élément  à  opercule  tiroir  21  ,  qui  est  un  coulisseau  plat 
apte  à  être  déplacé  par  rapport  à  ladite  buse  2Alinéai- 
rement  entre  deux  positions,  l'une  dans  laquelle  il  ob- 
ture  le  passage  de  fluide  vers  la  buse  2A  (représen- 
tation  en  traits  mixtes  sur  la  Figure  3),  l'autre  dans  la- 
quelle  il  laisse  passer  le  fluide  (représentation  en 
traits  pleins  sur  la  Figure  3).  Ce  coulisseau  plat  21  est 
à  cet  effet  muni  d'un  orifice  22  qui  coïncide,  lorsque 
ledit  coulisseau  21  est  dans  sa  position  où  il  laisse 
passer  le  fluide,  avec  l'orifice  20  d'évacuation  de  la 
buse  2A. 

A  chaque  extrémité  du  coulisseau  21,  sont  mon- 
tés  des  galets  27  et  28  en  pivotement  selon  des  axes 
perpendiculaires  au  plan  dudit  coulisseau  21.  Ce  cou- 
lisseau  21  est  en  outre  associé  à  des  rampes  23  et  24 
s'étendant  sur  une  portion  de  la  largeur  de  déplace- 
ment  de  la  rampe  d'épandage  R  sur  laquelle  est  mon- 
tée  la  buse  2Aet,  par  exemple,  sur  l'ensemble  de  cet- 
te  largeur  de  déplacement. 

Ces  deux  rampes  23  et  24  sont  disposées  de  part 
et  d'autre  de  ladite  rampe  d'épandage  R  et  des  cou- 
I  isseaux  des  buses  2A  auxquels  cette  rampe  R  est  as- 
sociée.  L'espacement  entre  ces  deux  rampes  23  et  24 
est  choisi  pour  que  les  galets  27  et  28  coulissent  res- 
pectivement  sur  l'une  et  l'autre  desdites  rampes  23  et 
24. 

Ces  deux  rampes  23  et  24  sont  de  forme  identi- 
que,  elles  sont  disposées  exactement  en  regard  l'une 
de  l'autre.  Elles  comportent  en  leur  partie  correspon- 
dant  à  la  zone  de  la  trajectoire  de  la  buse  2A,  où  l'on 
veut  faire  passer  la  vanne  2Ade  sa  position  ouverte 
à  sa  position  fermée  et  réciproquement,  un  décroche- 
ment  référencé  respectivement  par  25  et  26  sur  le- 
quel,  selon  que  la  buse  se  déplace  selon  le  sens  F2 
ou  selon  le  sens  F3,  le  galet,  respectivement  27  ou 
28,  vient  en  appui  pour  translater  le  coulisseau  21  , 
respectivement  dans  le  sens  F7  ou  dans  le  sens  F8. 

Les  signes  de  référence,  insérés  après  les  carac- 
téristiques  techniques  mentionnées  dans  les  revendi- 
cations,  ont  pour  seul  but  de  faciliter  la  compréhen- 
sion  de  ces  dernières,  et  n'en  limitent  aucunement  la 
portée. 

Revendications 

1.  Dispositif  (1)  d'actionnement  mécanique  en  ou- 
verture  ou  en  fermeture  d'une  vanne  d'au  moins 
une  buse  d'éjection  (2,  2A)  animée  d'un  mouve- 
ment  selon  une  trajectoire  prédéterminée  par 
rapport  à  un  support  (4),  ladite  vanne  comportant 
un  organe  de  commande  (5,  21)  mobile  entre 
deux  positions,  l'une  d'ouverture,  l'autre  de  fer- 
meture,  ledit  dispositif  (1)  comportant  des 
moyens  (7A,  7B,  13A,  13B  ;  23,  24)  destinés  à 
solliciter  mécaniquement  ledit  organe  de 
commande  (5,  21)  pour  le  faire  passer  d'une  de 

ses  positions  d'ouverture  ou  de  fermeture  à  l'au- 
tre, 

caractérisé  en  ce  que  la  vanne  est  du  type 
à  tiroir,  l'organe  de  commande  (5,  21)  étant  monté 

5  coulissant  par  rapport  à  la  buse  (2,  2A)  pour  être 
déplacé  en  translation  entre  ses  deux  positions 
d'ouverture  et  de  fermeture,  les  moyens  de  solli- 
citation  (7  A,  7B,  13A,  13B  ;  23,  24)  comportant  au 
moins  une  rampe  de  guidage  (13A,  13B  ;  23,  24) 

10  munie,  au  niveau  de  la  zone  d'ouverture  ou  de 
fermeture,  d'un  décrochement  (15A,  15B  ;  25, 
26)  par  lequel  l'organe  de  commande  (5,  21)  est 
destiné  à  passer  d'une  de  ses  positions  à  l'autre. 

15  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  deux  rampes  de  guidage  (13A, 
1  3B  ;  23,  24)  disposées  l'une  en  regard  de  l'autre, 
et  sur  lesquelles  l'organe  de  commande  (21)  ou 
des  moyens  de  manoeuvre  (7A,  7B)  intermédiai- 

20  res  sont  destinés  à  prendre  appui  pour,  selon  le 
sens  de  déplacement  de  la  buse  (2,  2A),  faire 
passer  ledit  organe  de  commande  (5,  21)  d'une 
de  ses  positions  à  l'autre. 

25  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  au  moins  un  galet  (14A,  14B  ; 
27,  28)  monté  pivotant  sur  l'organe  de  commande 
(21)  ou  les  moyens  de  manoeuvre  (7A,  7B)  inter- 
médiaires,  et  par  lequel  ledit  organe  de  comman- 

30  de  (21)  ou  lesdits  moyens  de  manoeuvre  (7A,  7B) 
sont  en  appui  sur  l'une  desdites  rampes  de  gui- 
dage  (13A,  13B;23,  24). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
35  tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 

manoeuvre  comportent  deux  leviers  (7A,  7B)  ve- 
nant  en  appui,  respectivement  chacun  sur  une 
des  extrémités  de  l'organe  de  commande  (5)  et 
articulés  en  pivotement  sur  des  axes  (8A,  8B) 

40  fixes  par  rapport  à  la  buse  (2),  lesdits  leviers  (7A, 
7B)  étant  destinés  à  être  sollicités  en  pivotement 
par  lesdites  rampes  de  guidage  (13A,  13B)  au 
passage  de  la  buse  (2)  dans  la  zone  d'ouverture 
ou  de  fermeture  de  la  vanne,  et  à  déplacer,  par 

45  appui  sur  l'organe  de  commande  (5),  ledit  organe 
de  commande  d'une  de  ses  positions  d'ouverture 
ou  de  fermeture  à  l'autre. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
50  ce  que  les  leviers  (7A,  7B)  sont  en  outre  articulés 

l'un  à  l'autre  par  une  tige  (9)  destinée  à  assurer 
la  coordination  de  leurs  pivotements. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comprend  un  ensemble  de  guidage  (1  0),  dans  le- 
quel  la  buse  (2)  et  ledit  dispositif  (1)  coulissent  au 
niveau  d'une  zone  d'ouverture  ou  de  fermeture 
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de  la  vanne  de  ladite  buse  (2),  ledit  ensemble  de 
guidage  (10)  comportant  une  rainure  de  guidage 
(12),  dans  laquelle  coulisse  une  protubérance 
(11)  de  la  buse  (2),  ainsi  que  des  rampes  de  gui- 
dage  (13A,  13B)surlesquelleslesditsleviers(7A,  5 
7B)  sont  destinés  à  prendre  appui. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe 
de  commande  (5)  est  un  distributeur  cylindrique  10 
coulissant  dans  le  corps  de  la  buse  (2),  ledit  dis- 
tributeur  (5)  étant  muni  d'une  ouverture  (5a)  pour 
le  passage  de  fluide  et  comportant  des  moyens 
(17,  18)  pour  éviter  à  ladite  ouverture  de  tourner, 
lorsque  le  distributeur  (5)  est  sollicité  en  déplace-  15 
ment. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
commande  (21)  est  un  coulisseau  plat  formant  20 
opercule  tiroir. 

9.  Ensemble  d'épandage  comportant  sur  un  véhicu- 
le  mobile  (4)  une  rampe  d'épandage  (3,  R)  munie 
de  buses  (2,  2A)  et  animée  d'un  mouvement  de  25 
va-et-vient  transversalement  par  rapport  à  la  di- 
rection  de  déplacement  dudit  véhicule  (4),  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  une  buse  (2,  2A)  de  la- 
dite  rampe  (3,  R)  est  associée  pour  l'actionne- 
ment  de  sa  vanne  à  un  dispositif  d'actionnement  30 
(1)  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes. 

10.  Ensemble  d'épandage  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  la  largeur  dudit  35 
véhicule  (4),  au  niveau  de  laquelle  ledit  dispositif 
actionne  l'ouverture  ou  la  fermeture  de  la  vanne 
est  ajustable. 

5 
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